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ARTICLE 2
Compl éter la quatriéme phrase de I’ alinéa 14 par les mots :

«ains qu'un volet d’' éducation al’ alimentation saine et durable »

EXPOSE SOMMAIRE

L’aimentation éant un levier majeur de la transition agroécologique, cet amendement vise a
intégrer un volet d’ éducation a |’ alimentation saine et durable dans le cadre du programme national
d orientation et de découverte des métiers agricoles et du vivant.
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